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Mon assurance ne veut pas prendre mon
sinitre en charge

Par greemelins, le 04/01/2012 à 18:14

Bonjour, le 11 janvier 2011 dernier, un vehicule a percuté ma voiture qui était garer sur un
parking devant chez moi. le conducteur a prit la fuite, avant d'etre retrouvé. Seulement il était
pas assurer et n'avait pas le permis de conduire ! Etant moi meme pas assuré tout risque mon
assurance a renvoyer le dossier au fond de garantie ( en mai ), fin decembre j'ai enfin recu
reponse me disant que c'etait a l'assurance de tout prendre en charge des le depart ! j'ai
recontacté l'assurance qui ne veut rien savoir ... rnrnQue doit je faire ???? rnrnde plus mon
vehicule est hors d'usage et dans un garage. J'ai donc dut racheter un second vehicule et
donc contracter un crédit supplementaire. D'ailleur je continue a payer une assurance pour
mon vehicule accidenter !!!
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